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7.4 Procès-verbal de synthèse 
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Sylvie CABARET 
Commissaire enquêtrice 
 
cabaretsylvie@orange.fr 
07 86 62 58 48 
 
 
 

Enquête publique unique préalable à une demande de défrichement et de permis de 
construire dans le cadre d’un projet d’implantaMon d’une centrale photovoltaïque au sol sur 

la commune d’Aucaleuc. 
 

Procès-verbal de synthèse. 
 
 
 
Dans sa décision n° E23000110/35 en date du 31 juillet 2023 et dans celle modificaMve du 11 
septembre 2023, la conseillère déléguée du Tribunal AdministraMf de Rennes m’a désignée en 
qualité de commissaire enquêtrice sur l’enquête publique unique visée ci-dessus qui s’est 
déroulée du 18 septembre 2023 - 9 heures 30 au 18 octobre 2023 - 17 heures 30 en mairie 
d’AUCALEUC. 
En applicaMon de l'arMcle R.123-18 du code de l'environnement, après avoir relevé et examiné 
les observaMons, j’en ai dressé procès-verbal. 

Je Mens à remercier le personnel de la commune d’Aucaleuc pour leur accueil à la mairie et le 
suivi du dossier d’enquête sur place ainsi que le service planificaMon de la DirecMon 
Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor pour les démarches préalables 
et en cours d’enquête. 

J’ai tenu 4 permanences de 3 heures sur les différents jours d’ouverture de la mairie 
d’Aucaleuc, le lundi 18 septembre de 9h30 à 12h30, le samedi 30 septembre de 9h30 à 12h30, 
le vendredi 13 octobre de 14h30 à 17h30 et le mercredi 18 octobre de 14h30 à 17h30. 

 J’ai reçu quatre personnes dont deux n’ont pas déposé d’observaMons. L’une souhaitait des 
informaMons sur l’objet de l’enquête et l’autre était à la recherche de foncier pour conduire 
un projet photovoltaïque sur le territoire et demandait des possibilités de contact au sein 
d’administraMons.  

Deux se sont déplacées hors permanence sans rien inscrire au registre également. 

Un courrier a été reçu par voie électronique et porté au registre sous la menMon mail n°1. 

Une observaMon portant sur 3 points disMncts a été portée au registre. Elle est inscrite sous la 
menMon R1. 

J’ai pu rencontrer avant et pendant l’enquête monsieur le maire d’Aucaleuc pour échanger sur 
le projet. 
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J’ai pu constater qu’il n’y a pas d’opposiMon au projet envisagé.  

La faible fréquentaMon résulte je pense d’une large concertaMon menée en amont sur ce 
projet dont la réflexion a commencé il y a plus de 4 ans et d’une précédente enquête publique 
portant sur l’intérêt général du projet (déclaraMon de projet avec mise en compaMbilité du 
PLUi de Dinan AggloméraMon) 

1 - Observa+ons écrites du public  

ObservaMon 1 (Mail 1) 

Monsieur Gérard Rollin, chef du service commercial Éolien et Solaire chez Colas France. Ceje 
société emploie près de 200 personnes dans le département des côtes d’Armor et une part 
importante de l’acMvité est liée au développement des énergies renouvelables. Il apporte son 
souMen plein et enMer au projet compte tenu de l’emploi qu’il peut générer dans sa phase de 
construcMon (6 personnes pendant 3 mois environ). 

ObservaMon 2 (R 1) 

Monsieur et Madame Baudic résidant à Aucaleuc souhaitent des précisions sur : 

- l’origine des éléments composants les panneaux photovoltaïques  
- les modalités de nejoyage des panneaux (eau, quelle quanMté?) 
- la durée de vie des onduleurs et l’incidence de ceje durée par rapport aux trente 

années d’exploitaMon 

2 – Avis des services consultés 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne (MRAe) s’est prononcée sur 
le projet par un avis en date du 21 février 2023. 

Le porteur de projet a répondu aux demandes de compléments de la MRAe par un mémoire 
daté du 03 Aout 2023. Ce mémoire répond de façon précise aux différents commentaires et 
recommandaMons. 

Avis de la DirecMon Générale de l’AviaMon Civile du 25 mai 2022 
Le demandeur a démontré que le projet ne présentera pas un risque de gêne visuelle pour les 
pilotes. Les règles de dégagement sont par ailleurs respectées. Un avis favorable a dons été 
émis. 
Il est a noté que cet avis est antérieur à la demande de permis de construire. 
 
Avis du Service Départemental Incendie et Secours (SDIS) du 28 décembre 2022 
Un exemplaire des recommandaMons en maMère de sécurité sur les parcs de panneaux 
photovoltaïques au sol a été communiqué.  
Le porteur de projet répondra sur la prise en compte de ces recommandaMons. 
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Avis du maire du 23 décembre 2022 
Un avis favorable a été émis par le maire de la commune d’AUCALEUC le 22 décembre 2022. 
 
Je vous remercie de votre retour sur les observaMons et avis formulés. 

3 – Ques+ons de la commissaire enquêtrice au porteur de projet.  

Dans le cadre de la rédacMon de mon rapport et de mes conclusions, je vous demanderai de 
bien vouloir répondre aux quesMons formulées ci-dessous. 

Sur le déroulement de l’enquête : 

La fréquentaMon du public sur ceje enquête a été très faible compte tenu de l’enjeu et de 
l’importance du projet. 

Pouvez-vous apporter quelques éléments d’explicaMon à ceje faible parMcipaMon et 
notamment rappeler la démarche de concertaMon menée depuis le démarrage du projet ? 

Sur les enjeux économiques : 

En dehors des apports fiscaux aux collecMvités, pouvez-vous évaluer plus précisément 
l’incidence en terme d’emploi local de la créaMon du parc ? 

Sur les mesures de sécurité en ma+ère d’incendie : 

La Bretagne n’est pas forcement impactée par de fortes chaleurs mais un parc photovoltaïque 
de taille conséquente peut être sensible à des phénomènes d’incendie en cas de fortes 
chaleurs d’autant plus qu’il se situe dans un environnement boisé avec notamment le 
mainMen d’une zone boisée de 50 hectares au nord de la zone d’implantaMon. Ceje zone 
boisée parMcipe d’ailleurs au mainMen de la biodiversité.  

Quelles disposiMons techniques avez-vous prises pour éviter ce type d’incident ? Comment 
prenez-vous en compte les recommandaMons du SDIS des Côtes d’Armor ? 

Sur les raccordements aux postes sources : 

Le tracé de raccordement en souterrain (2x1400 mètres de câblage) aux postes sources de 
Taden et de Dinan ne fait pas l’objet d’analyse du point de vue de son incidence 
environnementale. 

Comment la populaMon pourra connaitre le tracé définiMf de raccordement aux postes 
sources ? 

 

 



 

 
Autorisation de défrichement et demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque au sol 
commune d’AUCALEUC. Enquête E23000110/35 
 
 

33 

 

 
Autorisa*on de défrichement et demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque au sol 
commune d’AUCALEUC. Enquête E23000110/35 
 

4 

Sur la consomma+on d’espace : 

Le site d’implantaMon est un espace dégradé qui n’a pas de vocaMon agricole et qui n’est pas 
inscrit dans un plan de gesMon foresMère. Cependant, il est non arMficialisé et a aujourd’hui 
une vocaMon naturelle même si le PLUi de Dinan AggloméraMon le classait en zone 
urbanisable à vocaMon de loisirs. Il consMtue un réservoir de biodiversité et la démarche Éviter, 
Réduire, Compenser (ERC) appliquée au projet permet de diminuer significaMvement les 
impacts. 

Néanmoins, avec le développement de l’agrivoltaïsme, l’intégraMon au parc photovoltaïque 
d’un projet de pâturage (ovin, avicole par exemple) ou autre (apiculture) ont-ils été évoqué 
au cours des études ? Est-il possible d’intégrer ceje réflexion pendant les trente ans 
d’exploitaMon ? 

Sur les mesures de suivi et la pérennité de la zone boisée nord : 

Le porteur de projet reste propriétaire de l’ensemble du site y compris de la parMe nord sur 
laquelle est prévue une mise en valeur et une gesMon par Cœur Émeraude et à terme par le 
Parc Naturel Régional vallée de la Rance Côte d’Émeraude. Ce mainMen en zone verte est un 
point fort du projet pour les mesures de compensaMon. 

L’associaMon Cœur Émeraude assure également les mesures de suivi nécessaires à la 
connaissance et au mainMen de la biodiversité du site. 

La convenMon qui lie IEL à l’associaMon Cœur Émeraude est d’une durée de 3 ans 
reconducMble par tacite reconducMon.  

Quelles disposiMons sont prises pour assurer la pérennité des mesures de suivi et des espaces 
naturels ? 

Est-il envisagé à terme une maitrise publique du secteur nord compte tenu de sa 
vocaMon naturelle et récréaMve ? 

Je vous remercie de bien vouloir m'adresser vos observaMons en réponse, dans le délai 
réglementaire de 15 jours. 

 
Fait à Trélévern, le 23 octobre 2023 

 
La commissaire enquêtrice 

Sylvie CABARET 
 
 
Remis en mains propres le 24 octobre 2023 
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7.5 Mémoire en réponse du 30 octobre 2023 
 

Les réponses du porteur de projet sont intégrées dans le texte en caractère bleu 

 

Sylvie CABARET  

Commissaire enquêtrice 

cabaretsylvie@orange.fr  

07 86 62 58 48  

 

Enquête publique unique préalable à une demande de défrichement et de permis de construire dans 
le cadre d’un projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune 

d’Aucaleuc. 

Procès-verbal de synthèse. 

 

Dans sa décision n° E23000110/35 en date du 31 juillet 2023 et dans celle modificative du 11 
septembre 2023, la conseillère déléguée du Tribunal Administratif de Rennes m’a désignée en qualité 
de commissaire enquêtrice sur l’enquête publique unique visée ci-dessus qui s’est déroulée du 18 
septembre 2023 - 9 heures 30 au 18 octobre 2023 - 17 heures 30 en mairie d’AUCALEUC.  

En application de l'article R.123-18 du code de l'environnement, après avoir relevé et examiné les 
observations, j’en ai dressé procès-verbal.  

Je tiens à remercier le personnel de la commune d’Aucaleuc pour leur accueil à la mairie et le suivi du 
dossier d’enquête sur place ainsi que le service planification de la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor pour les démarches préalables et en cours d’enquête.  

J’ai tenu 4 permanences de 3 heures sur les différents jours d’ouverture de la mairie d’Aucaleuc, le 
lundi 18 septembre de 9h30 à 12h30, le samedi 30 septembre de 9h30 à 12h30, le vendredi 13 octobre 
de 14h30 à 17h30 et le mercredi 18 octobre de 14h30 à 17h30.  

J’ai reçu quatre personnes dont deux n’ont pas déposé d’observations. L’une souhaitait des 
informations sur l’objet de l’enquête et l’autre était à la recherche de foncier pour conduire un projet 
photovoltaïque sur le territoire et demandait des possibilités de contact au sein d’administrations.  

Deux se sont déplacées hors permanence sans rien inscrire au registre également. 
Un courrier a été reçu par voie électronique et porté au registre sous la mention mail n°1.  

Une observation portant sur 3 points distincts a été portée au registre. Elle est inscrite sous la mention 
R1.  
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J’ai pu rencontrer avant et pendant l’enquête monsieur le maire d’Aucaleuc pour échanger sur le 
projet.  

J’ai pu constater qu’il n’y a pas d’opposition au projet envisagé.  

La faible fréquentation résulte je pense d’une large concertation menée en amont sur ce projet dont 
la réflexion a commencé il y a plus de 4 ans et d’une précédente enquête publique portant sur l’intérêt 
général du projet (déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLUi de Dinan Agglomération)  

1 - Observations écrites du public  

Observation 1 (Mail 1)  

Monsieur Gérard Rollin, chef du service commercial Éolien et Solaire chez Colas France. Cette société 
emploie près de 200 personnes dans le département des côtes d’Armor et une part importante de 
l’activité est liée au développement des énergies renouvelables. Il apporte son soutien plein et entier 
au projet compte tenu de l’emploi qu’il peut générer dans sa phase de construction (6 personnes 
pendant 3 mois environ).  

IEL prend note de cet avis de l’entreprise COLAS, qui participe régulièrement aux chantiers menés par 
le Groupe IEL. Notre entreprise a à cœur de travailler en étroite collaboration avec des entreprises 
locales. 
Par ailleurs, il faut noter la grande diversité des acteurs impliqués dans l’installation d’une centrale 
photovoltaïque au sol. En effet, différents lots sont attribués que ce soit pour la phase de préparation, 
de construction et de suivi. Dans la mesure du possible, IEL cherche à travailler avec des entreprises 
locales, notamment pour les travaux de voiries, réseaux, génie électrique, contrôle technique et 
aménagements paysagers. Le choix et la coordination des prestataires sont réalisés par les équipes de 
construction de IEL Exploitation.  

A titre d’exemple, voici des prestataires avec qui nous avons travaillé sur nos derniers projets 
photovoltaïques au sol en Côtes d’Armor :  

-	Ferme Solaire du Cosquer à Plounévez-Moëdec (22) : 

o VRD : Colas / Guingamp (22) ; 
o Contrôle technique : SOCOTEC / Plérin (22) ;  

-	Ferme Solaire de Ruca (22) : 
o Contrôle technique : SOCOTEC / Plérin (22) ; 
o Aménagements paysagers : SCIC ENR / Tréméreuc (22).  

Observation 2 (R 1) 
Monsieur et Madame Baudic résidant à Aucaleuc souhaitent des précisions sur :  

-  l’origine des éléments composants les panneaux photovoltaïques  

-  les modalités de nettoyage des panneaux (eau, quelle quantité?)  

-  la durée de vie des onduleurs et l’incidence de cette durée par rapport aux trente années 
d’exploitation  
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Réponse d’IEL Exploitation 64.  

Les panneaux photovoltaïques sont constitués de silicium (sable), de verre, d’aluminium ainsi que de 
cuivre et de polymères pour les connections externes. Les composants des panneaux sont présentés 
sur la figure ci-dessous :  

Schéma présentant les composants de panneaux solaires  
 

Les panneaux sélectionnés ne contiennent pas de métaux lourds comme le tellure ou le cadmium et 
ne sont donc pas susceptibles de provoquer de pollution.  

Au moment de la demande de permis de construire, nous ne pouvons connaître précisément quels 
panneaux photovoltaïques nous installerons pour le projet. En effet, le choix final des panneaux 
photovoltaïques se fera une fois le permis de construire et le tarif d’achat obtenus.  

Le marché du panneau photovoltaïque est un marché mondial avec une grande partie des panneaux 
fabriqués en Asie, mais également des producteurs en Europe et notamment en France. Citons 
notamment l’usine de Voltec Solar dans le Bas-Rhin, ou encore le projet de l'entreprise Carbon 
consistant à construire une unité de production de cellules et panneaux photovoltaïques à Fos-sur-
Mer (Bouches-du-Rhône).  

Dans le cadre de ses projets, Initiatives & Energies Locales s’attache à utiliser des produits de qualité 
conçus et fabriqués dans le respect des normes morales, éthiques et juridiques. Par ailleurs, le marché 
Français est assez particulier car il impose, via les appels d’offres de la Commission de Régulation de 
l’Energie (CRE), un critère carbone à respecter par les panneaux photovoltaïques.  

A titre d’exemple la centrale photovoltaïque au sol de Ruca, dans les Côtes d’Armor, mis en service 
par le Groupe IEL en comporte 10 200 panneaux solaires de la marque française Voltec Solar:  

• -  Les panneaux sont fabriqués en France (Bas-Rhin)  
• -  L’usine est alimentée à 20% par leur propre centrale photovoltaïque contribuant à faire 

baisser le poids carbone des modules.  
• - Silicium, aluminium, verre, argent, plastiques de provenance majoritairement européenne. 
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Figure 1 : Provenance des matériaux - Panneaux solaires Voltec Solar  

Autre exemple, la centrale photovoltaïque au sol de Bruz / Pont-Péan mis en service par le Groupe IEL 
en septembre 2021 comporte près de 38 400 panneaux photovoltaïques de la marque DMEGC dont :  

• -		Le silicium polycristallin provient de Norvège et d’Allemagne ;  
• -		Les cellules et les plaquettes proviennent de Chine.  

La division DMEGC a été fondée en 2009 et fait partie du groupe Hengdian Group DMEGC Magnetics 
Co., Ltd. DMEGC Solar développe, fabrique et commercialise des plaquettes, des cellules et des 
panneaux photovoltaïques en silicium monocristallin et polycristallin. DMEGC maîtrise ainsi toute la 
chaîne de conception, ce qui permet de contrôler la qualité des matériaux, la chaîne logistique et le 
cycle de production. Les cellules sont produites dans un environnement certifié ISO9001 / ISO14001, 
soumis aux systèmes de contrôle qualité très stricts TQC&SPC.  

Concernant l’entretien et le nettoyage des panneaux, les panneaux photovoltaïques ne requièrent 
aucun entretien technique spécifique. Seule la salissure des modules par la poussière, les pollens ou 
les déjections animales peut parfois dégrader le rendement. Les propriétés antisalissures des surfaces 
des modules et leur inclinaison permettent un auto- nettoyage des installations photovoltaïques par 
l’eau de pluie.  

En phase d’exploitation, lors des épisodes pluvieux, le ruissellement de l’eau (figure ci-dessous) se 
concentre vers le bas des rangées de panneaux. C’est pourquoi IEL applique systématiquement la 
préconisation du Guide de l’étude d’impact des Installations photovoltaïques au sol1, qui 
recommande de laisser un espacement entre chaque panneau. Pour le projet de centrale solaire du 
Camp d’Aucaleuc, un interstice de 3,5cm sera appliqué entre chaque panneau. Ce ruissellement 
permet un nettoyage naturel des panneaux de manière régulière tout au long de l’année.  

 

 

 

1 Ministère de l’écologie du développement durable, des transports et du logement (2011) - Guide de l’étude d’impact des installations 
photovoltaïques au sol  
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Extrait de la page 72 du Guide de l’étude d’impact des Installations  

Toutefois, IEL Exploitation 89 pourra procéder à des opérations de nettoyage dont la périodicité sera 
fonction de la salissure observée à la surface des panneaux photovoltaïques. Le nettoyage s’effectuera 
au maximum une fois par an, à l’eau déminéralisée sans aucun détergent ni produit chimique. Cette 
opération sera effectuée à l’aide d’un véhicule équipé d’une citerne d’eau et d’une lance à eau haute 
pression. La quantité d’eau nécessaire à ce nettoyage annuel est estimée selon notre prestataire entre 
60 cl et 1 litre d’eau par m2.  

Concernant les onduleurs, ces derniers sont fixés directement en bout de structures photovoltaïques 
comme représentés sur les photos ci-dessous. Ils sont situés au plus près de la voie d’exploitation pour 
faciliter la maintenance. Le rôle de l’onduleur consiste à convertir le courant continu photovoltaïque 
en courant alternatif. Ces onduleurs auront une puissance unitaire comprise entre 150 et 300 KW. 
Ainsi, Pour un projet de 28,5 MWc, environ 100 onduleurs d’une puissance de 300 kW seront 
nécessaires.  

 

 

 

Onduleurs fixés sur les structures photovoltaïques (FS Beauvoir, photos prises en phase construction, 
IEL), Etude d’impact, p 49.  

 



 

 
Autorisation de défrichement et demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque au sol 
commune d’AUCALEUC. Enquête E23000110/35 
 
 

40 

La durée de vie estimée des onduleurs est de 12 à 15 ans. Le constructeur garantit ces onduleurs sur 
une durée de 10 ans. Ces équipements sont donc prévus pour être remplacés une fois entre la 

10ème et la 15ème année d’exploitation. Ce remplacement ne sera effectué qu’en cas de défaillance 
de l’équipement2. Une réparation sera d’abord envisagée lorsque cela sera possible. Un second 

remplacement pourra être envisagé en cas de besoin entre la 20ème et la 30ème année 
d’exploitation. Entre 200 et 300 onduleurs seront donc nécessaires au fonctionnement du parc 
photovoltaïque du Camp d’Aucaleuc sur l’ensemble de sa durée d’exploitation. Les onduleurs 
remplacés feront l’objet d’un recyclage par un éco-organisme à but non-lucratif (PV CYCLE, SOREN, 
...). 

2 Précisons ici qu’une étude de la Haute école spécialisée bernoise (2022), qui a analysé un panel de 1195 systèmes photovoltaïques, a 
conclu que 65,7% des onduleurs n'ont pas encore eu de défaillances après 15 années d’exploitation 

2 – Avis des services consultés  

La Mission Régionale d’Autorité environnementale de Bretagne (MRAe) s’est prononcée sur le projet 
par un avis en date du 21 février 2023.  

Le porteur de projet a répondu aux demandes de compléments de la MRAe par un mémoire daté du 
03 Aout 2023. Ce mémoire répond de façon précise aux différents commentaires et 
recommandations.  

Réponse d’IEL Exploitation 64 :  

IEL confirme avoir répondu aux demandes de compléments de la MRAe par un mémoire daté du 03 
Août 2023.  

Avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile du 25 mai 2022 
Le demandeur a démontré que le projet ne présentera pas un risque de gêne visuelle pour les 
pilotes. Les règles de dégagement sont par ailleurs respectées. Un avis favorable a donc été émis. 
Il est à noter que cet avis est antérieur à la demande de permis de construire.  

Réponse d’IEL Exploitation 64 :  

En effet, l’avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile en date du 25 mai 2022 est antérieur à la 
demande de permis de construire. Il conserve cependant toute sa valeur car les éléments présentés 
dans la demande d’avis transmise à la DGAC sont également ceux présentés dans le dossier de 
demande de permis de construire. Pour rappel, une étude de réverbération effectuée par le bureau 
d’étude Solaïs mandaté par IEL suite à la demande de la DGAC a démontré l’absence de gêne visuelle 
pour les pilotes de l’aérodrome de Dinan-Trélivan.  

Avis du Service Départemental Incendie et Secours (SDIS) du 28 décembre 2022 
Un exemplaire des recommandations en matière de sécurité sur les parcs de panneaux 
photovoltaïques au sol a été communiqué. 
Le porteur de projet répondra sur la prise en compte de ces recommandations. 
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Réponse d’IEL Exploitation 64 :  

Par courrier adressé à la DDTM des Côtes d’Armor le 28 décembre 2022, le SDIS a transmis ses 
préconisations pour le projet de centrale solaire d’Aucaleuc, par le biais de ses recommandations 
générales en matière de sécurité sur les parcs de panneaux photovoltaïques au sol.  

IEL Exploitation 89 confirme que l’ensemble des recommandations du SDIS 22 sont prises en compte 
et respectées.  

Un plan de prévention détaillé sera transmis au service Prévention des risques de la Direction du 
SDIS 22 avant le démarrage du chantier. Ce plan listera les coordonnées de nos techniciens chargés 
de rejoindre le site dans les meilleurs délais en cas d’intervention d’urgence. Une astreinte est mise 
en place en dehors des heures d’ouverture de nos bureaux afin de pouvoir assurer l’accueil des 
secours.  

L’accessibilité des engins de secours et de lutte contre l’incendie est assurée notamment par un 
portail d’entrée large de 5m (la préconisation est de 4m) et par une voie périphérique dite « rocade 
» interne qui permettra l’accès des engins de lutte contre l’incendie à l’ensemble du site, comme 
indiqué sur la Figure 3Figure 3. De plus, cinq citernes incendies seront aménagées avec une voie de 5 
m autour. Elles seront accessibles à partir des entrées de la centrale. Les cinq citernes sont disposées 
aux abords des postes de transformation et sont conformes aux recommandations. Ces citernes sont 
représentées sur la Figure 2.  

Figure 2 : Schéma représentatif des citernes incendies installées sur la centrale (Annexe de la 
demande de permis de construire p26)  

 

Citerne souple fermée, étanche, pliable une fois vide. Structure constituée d’un tissu technique 
enduit de PVC.  
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Plan de masse des postes techniques, voies et clôture  

 

 

Figure 3 : Annexes de la demande de permis de construire, p11  
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Concernant la défense contre l’incendie, un Plan Interne d’Intervention en collaboration avec le SDIS 
sera élaboré en intégrant notamment les consignes et procédures d’intervention réciproques. Il 
définira la conduite à tenir des sapeurs-pompiers pour :  

• -		L’extinction d’un feu d’herbe sous les panneaux ;  
• -		L’extinction d’un feu d’origine électrique  
• -		L’extinction d’un feu concernant un matériel extérieur au site  

De plus, un pictogramme dédié au risque photovoltaïque sera apposé à l’extérieur au niveau des zones 
d’accès des secours, aux accès des locaux et à proximité des dispositifs de coupure. L’accès à la 
centrale photovoltaïque sera réservé au personnel d’IEL Exploitation ou aux personnes autorisées par 
celle-ci. Le site sera fermé à clé. Enfin les postes électriques et poste de livraison seront verrouillés et 
uniquement accessibles aux personnes autorisées et habilitées à travailler dans ces environnements 
(habilitations électriques exigées).  

Toutes les normes en vigueur sur les installations électriques et sur les installations photovoltaïques 
seront bien évidemment respectées afin de garantir une sécurité maximale des biens et des 
personnes se trouvant à proximité et/ou qui interviendront sur le projet.  

 

Figure 4 : Un panneau d’information et de consignes de sécurité mis en place à l’entrée du site  

L’accès au site et aux citernes incendie par les engins de lutte contre l’incendie est favorisé par un 
maillage routier détaillé p.210 de l’étude d’impact : une voie centrale et des voies d’exploitation 
internes, et externes entretenues (par entretien mécanique et/ou éco pâturage), et accessibles 
(respect des caractéristiques des voies lourdes préconisées par le SDIS). Le site est qualifié de bien 
desservi par les transports routiers, par la D794 (Nord-Est du site), puis via la D107 qui dessert la bourg 
d’Aucaleuc. Cette route départementale se détache rapidement par un chemin communal, longeant 
un ancien stand de tir militaire (bâtiment toujours présent), menant vers le site d’étude et reliant 
également le Sud du site d’étude vers la N176. 
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Avis du maire du 23 décembre 2022 
Un avis favorable a été émis par le maire de la commune d’AUCALEUC le 22 décembre 2022.  

Je vous remercie de votre retour sur les observations et avis formulés.  

IEL Exploitation 89 prend bonne note de l’avis favorable de M. Le Maire et confirme que le site choisi 
pour le projet est propice à l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol et cela pour de 
nombreuses raisons.  

Le projet de ferme solaire photovoltaïque au sol du Camp d’Aucaleuc s’inscrit dans le contexte 
international et national de développement des énergies renouvelables. L’énergie solaire, de par sa 
maturité technologique et économique occupe une place de choix dans l’ordre de priorité donné aux 
différentes filières renouvelables.  

Les impacts tant négatifs que positifs du projet de valorisation du Camp d’Aucaleuc ont été évalués 
dans les domaines de l’environnement (faune, flore, habitats), de la qualité de l’air, du sol et du sous-
sol, de l’eau, du paysage et du contexte humain en général.  

Une analyse paysagère a été menée afin de repérer et d’identifier les zones potentielles d’où le projet 
sera perceptible. Les phénomènes de covisibilité sont inexistants en vue du contexte paysager qui 
entoure le site. Des mesures d’intégration paysagère du projet ont été proposées. En effet, une 
attention particulière a été accordée au traitement du poste de livraison, à l’insertion pédagogique 
du site via des panneaux d’information et aux traitements des voies de mobilité douce. Des 
aménagements paysagers tels la création de talus bocager ont été proposées et un belvédère 
permettant l’observation de la centrale photovoltaïque a été intégré au projet. L’évitement total de 
la zone nord permet de conserver un cadre naturel. Du point de vue des impacts sur la faune et la 
flore, des mesures d’évitement, de réduction et de compensation seront mises en œuvre durant les 
différentes phases du chantier et d’exploitation.  
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IEL Exploitation 64 souligne que le projet photovoltaïque au sol d’Aucaleuc produira environ 325 GWh 
par an soit la consommation électrique d’environ 35 500 personnes (hors chauffage). Le projet de 
valorisation du Camp d’Aucaleuc contribue donc à l’atteinte de 62,5 % des objectifs du Plan Climat Air 
Energie (PCAET) que s’est fixé Dinan Agglomération en termes d’énergie photovoltaïque au sol. De 
plus, ce projet permettra également des retombés économiques de l’ordre de 114 000 € par an pour 
l’ensemble des collectivités territoriales.  

3 – Questions de la commissaire enquêtrice au porteur de projet.  

Dans le cadre de la rédaction de mon rapport et de mes conclusions, je vous demanderai de bien 
vouloir répondre aux questions formulées ci-dessous.  

Sur le déroulement de l’enquête : La fréquentation du public sur cette enquête a été très faible 
compte tenu de l’enjeu et de l’importance du projet.  

Pouvez-vous apporter quelques éléments d’explication à cette faible participation et notamment 
rappeler la démarche de concertation menée depuis le démarrage du projet ?  

Tout d’abord, IEL Exploitation 64 indique que, par expérience, la fréquentation du public sur cette 
enquête publique est conforme à ce qui a été constaté lors de précédentes enquêtes publiques liées 
à des projets photovoltaïques.  

Cependant, cette faible fréquentation est aussi à mettre en relation avec l’ensemble des actions de 
concertation et de communication menées en amont de cette enquête.  

Dans le cadre du projet de centrale photovoltaïque au sol du Camp d’Aucaleuc, sur le territoire de 
Dinan Agglomération, IEL Exploitation 64 a dès le début souhaité étudier la faisabilité d’un projet de 
valorisation du site en y projetant de nouveaux usages via des projets connexes : récréatifs, sportifs, 
culturels voire touristiques.  

En effet, le terrain concerné par le projet - 100 hectares- permettait de projeter de tels projets 
complémentaires, venant renforcer l’intérêt pour le développement récréo-touristique et donc 
économique du territoire.  

IEL a souhaité que cette réflexion s’inscrive dans une démarche forte de concertation avec les élus et 
les acteurs locaux, à la hauteur des enjeux, et fédérer ainsi les acteurs locaux en impulsant une 
dynamique de projet. Il s’agissait également de valoriser l’activité photovoltaïque, son intérêt et ses 
bénéfices associés.  

Plus de 13 réunions ont été réalisées afin de coconstruire ce projet, notamment entre IEL, les élus 
d’Aucaleuc et de Dinan Agglomération, la sous-Préfecture, et l’association Cœur Emeraude (Futur 
PNR) depuis juillet 2020.  

Rappelons que le 24 octobre 2022, le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération a délibéré 
favorablement à l’unanimité pour le lancement de la procédure de Déclaration de Projet (DDP) valant 
mise en compatibilité du PLUiH pour le projet de valorisation de l’ancien camp militaire d’Aucaleuc. 
Cette DDP a fait l’objet d’une enquête publique du lundi 10 juillet 2023 au mercredi 9 août 2023, 
assortie d’un avis favorable sans réserve du commissaire enquêteur.  
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Figure 5 : Article de presse du 13 septembre 2023 suite au vote de la Déclaration de projet (Ouest 
France)  

En vue de la concertation et présentation du projet (permanences d’information et concertation 
préalable de déclaration du projet), deux kakemonos résumant le projet ont été réalisés. Ces derniers 
ont été affichés lors des permanences d’information qui se sont déroulées le 28 et le 30 novembre 
2022 ainsi que le 02 décembre 2022 à la mairie d’Aucaleuc. Une deuxième série de permanence a eu 
lieu au printemps 2023 (24, 26 et 28 avril 2023). Ces permanences ont donné l’occasion à la population 
locale de venir s’informer sur le projet. Durant ces permanences, en plus des explications écrites, des 
salariés d’IEL étaient présents pour répondre aux questions. Ces permanences ont été relayées par la 
presse locale qui précisait le lieu, l’horaire et les coordonnées des interlocuteurs à contacter pour 
toute question. 
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Figure 6 : Documents d’informations à destination du public (Etude d’impact sur l’environnement, 
p69)  

 

Sur les enjeux économiques : 
En dehors des apports fiscaux aux collectivités, pouvez-vous évaluer plus précisément l’incidence en 
termes d’emploi local de la création du parc ?  

Réponse d’IEL Exploitation 64 :  

L’incidence du projet de valorisation du Camp d’Aucaleuc sur l’emploi local est traité au sein de la 
section 4 de l’étude d’impact sur l’environnement, aux pages 309 et suivantes.  

D’après le rapport « Chiffres clés des énergies renouvelables - Édition 2021 », publié en juillet 2021 
par le DataLab (Ministère de la transition écologique), l’emploi lié au photovoltaïque en France 
représentait 8,7 % des emplois en ETP relevant des éco-activités dans les énergies renouvelables et 
de récupération (nombre total d’ETP : 68 159). Ces emplois recouvrent les activités de fabrication, 
d’installation et de maintenance des équipements (éoliennes, pompes à chaleur, panneaux 
photovoltaïques, etc.) et de la vente d’énergie. Près de la moitié de ces emplois (environ 32 000 ETP) 
relèvent de l’investissement dans les énergies renouvelables (fabrication et installation 
d'équipements, études).  
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L’investissement nécessaire à la construction du projet et à la mise en place des différentes mesures 
associées sera intégralement supporté par l’entreprise Briochine Initiatives & Energies Locales (IEL). 
Le projet d’une puissance de 28,5MWc nécessitera un investissement local de l’ordre de 25 000 000€.  

Le Groupe IEL, en constante croissance, emploie actuellement 86 personnes au sein de ses différentes 
filiales métiers répartis dans ses antennes régionales à Saint-Brieuc (22 – siège social), Rennes (35) et 
Pont-Saint-Martin (44). Le développement, la construction et l’exploitation/maintenance du projet 
seront réalisés par les salariés d’IEL. Le projet de centrale photovoltaïque au sol du Camp d’Aucaleuc 
permettra alors de participer au développement de l’activité du Groupe IEL et de pérenniser des 
emplois locaux non délocalisables. Un bureau à Dinan ouvrira au dernier trimestre 2023 afin d’assoir 
notre implantation locale sur le territoire de Dinan Agglomération.  

Dans la mesure du possible, IEL cherche à travailler avec des entreprises locales, notamment pour les 
travaux de voiries, réseaux, génie électrique, contrôle technique et aménagements paysagers. Le choix 
et la coordination des prestataires sont réalisés par les équipes de construction de IEL Exploitation.  

IEL Exploitation 64 tiens également à préciser que le Groupe IEL a fait appel à l’entreprise OMEXOM 
située à Taden (Côtes D’Armor) pour la réalisation des réseaux électriques dans le cadre de la 

construction de la centrale solaire d’Yvré L’Evêque (72).  

 
Figure 7 : Extrait de l'étude d'impact sur l’environnement, p309  

 
Le suivi d’exploitation ainsi que la maintenance nécessiteront la création d’un demi ETP dédié au sein 
d’IEL Exploitation. Un demi ETP sera également dédié au projet au sein de du Syndicat Mixte Cœur 
Emeraude pour la réalisation et le suivi du plan de gestion du site. En phase chantier, plusieurs dizaines 
de personnes seront mobilisées selon les différentes phases des travaux.  
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Sur les mesures de sécurité en matière d’incendie :  

La Bretagne n’est pas forcement impactée par de fortes chaleurs mais un parc photovoltaïque de 
taille conséquente peut être sensible à des phénomènes d’incendie en cas de fortes chaleurs 
d’autant plus qu’il se situe dans un environnement boisé avec notamment le maintien d’une zone 
boisée de 50 hectares au nord de la zone d’implantation. Cette zone boisée participe d’ailleurs au 
maintien de la biodiversité.  

Quelles dispositions techniques avez-vous prises pour éviter ce type d’incident ? Comment prenez-
vous en compte les recommandations du SDIS des Côtes d’Armor ?  

La réponse à la question concernant la prise en compte des recommandation du SDIS 22 est présentée 
au point 2 du présent document : 2 – Avis des services consultés – Réponse à l’avis du SDIS.  

Concernant les dispositions techniques prises par IEL Exploitation 64 pour éviter tout incendie, 
rappelons tout d’abord qu’un panneau photovoltaïque ne brule pas mais se consume. Une éventuelle 
propagation serait donc liée à la végétation présente. Celle-ci sera maintenue à une hauteur adaptée 
par un entretien mécanique ou par éco pâturage.  

Les structures photovoltaïques utilisées seront compatibles avec la mise en place d’un pâturage ovin. 
C’est d’ailleurs ce que nous mettons de plus en plus en place sur nos sites actuellement en 
exploitation.  

Exemple d’éco-pâturage à la centrale solaire du Cosquer à Plounévez-Moëdec (22) de IEL 

 

La mise en place d’un éco-pâturage sur le site d’Aucaleuc pourra être envisagée en étroite 
collaboration avec le Syndicat Mixte Cœur Emeraude et pourrait permettre de concilier un entretien 
respectueux du site et le respect des prescriptions du SDIS sur la hauteur attendue de la végétation. 
En effet, IEL et le Syndicat Mixte Cœur Emeraude ont établi un partenariat qui prévoit notamment la 
définition d’un plan de gestion du site et une coordination de la mise en œuvre des mesures 
d’entretien du site.  
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Sur les raccordements aux postes sources :  

Le tracé de raccordement en souterrain (2x1400 mètres de câblage) aux postes sources de Taden et 
de Dinan ne fait pas l’objet d’analyse du point de vue de son incidence environnementale.  

Comment la population pourra connaitre le tracé définitif de raccordement aux postes sources ?  

Dans le cadre du dimensionnement du projet de centrale photovoltaïque du Camp d’Aucaleuc, IEL 
Exploitation 64 a sollicité et obtenu une Proposition de Raccordement Avant Complétude du dossier 
(PRAC) d’Enedis.  

Comme le prévoit la réglementation liée au raccordement des centrales photovoltaïques au sol, c’est 
sur le réseau HTA 20 000 V existant le plus proche que la centrale sera raccordée. Pour ce faire, la 
solution privilégiée est un piquage sur une ligne HTA de 20 000 V. Le raccordement sera effectué en 
deux parties :  

Un raccordement au poste source de Dinan : 

 

Figure 8 : Extrait de la synthèse de la proposition de raccordement avant complétude du dossier (source : Enedis)  

Un raccordement au poste source de Taden : 

 

Figure 9 : Extrait de la synthèse de la proposition de raccordement avant complétude du dossier (source : Enedis)  

Le raccordement du projet consistera donc à rejoindre le réseau Enedis déjà existant permettant de 
rejoindre les postes source de Taden et de Dinan. Le raccordement souterrain entre les deux postes 
de livraison du projet et le réseau Enedis se fera par un câblage de 2 x 1400 m.  

Le tracé prévisionnel de raccordement est présenté ci-après : 

 



 

 
Autorisation de défrichement et demande de permis de construire pour une centrale photovoltaïque au sol 
commune d’AUCALEUC. Enquête E23000110/35 
 
 

51 

 

 

Figure 11 : Tracé prévisionnel du raccordement aux postes sources  

Le raccordement entre le poste de livraison et la ligne HTA sera réalisé en souterrain et le long des 
axes de circulation (en accotement). Des engins tels qu’une tractopelle ou encore une trancheuse 
seront mobilisés. Cette dernière sera utilisée dans le but de faciliter et accélérer la pose de câbles 
triphasés 20 000 volts. Les câbles seront disposés sous voiries ou sous accotement via une tranchée 
d’environ 40cm de largeur et d’une profondeur d’environ 80cm minimum. Une fois le câble déroulé 
dans la tranchée, celle-ci est rebouchée par la terre d’excavation et compactée.  

IEL Exploitation 64 confirme que c’est bien ENEDIS (maitre d’ouvrage) qui définira le choix du tracé 
définitif du poste source. En effet, ENEDIS sera en charge de la demande puis de l’obtention des 
autorisations administratives et la mise en œuvre de la solution de raccordement. ENEDIS est le seul 
responsable des travaux de raccordement au réseau public de distribution d’une installation de 
production d’électricité. Ce dernier évaluera les impacts spécifiquement associés en tant que maitre 
d’ouvrage.  

Les impacts potentiels du raccordement seront liés à la création de deux lignes souterraines sur 1 400 
m. Ces deux lignes suivront le même chemin, ce qui pourra permettre de mutualiser la création de 
tranchées. Le tracé envisagé s’effectuera le long de routes existantes et ne traverse pas d’espaces ou 
de zones protégées. Les éventuels enjeux environnementaux sont :  

- La destruction de la flore et des habitats naturels sur les fossés le long de la route 

- Le dérangement de la faune en phase chantier sur les fossés le long de la route 
- Le passage du ruisseau de la Lande  

Dans ce contexte et en connaissance des enjeux, le maitre d’ouvrage devra s’engager à privilégier 
l’enfouissement des câbles au droit de bermes de la route.  
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La solution de raccordement définitive ne sera officialisée qu’après la signature de la convention de 
raccordement délivrée par Enedis. Cette convention de raccordement ne pourra être obtenue que 3 
mois après la signature de la proposition technique et financière (PTF), elle aussi délivrée par ENEDIS 
à l’issue de l’obtention du permis de construire de la centrale photovoltaïque.  

Une fois le tracé de raccordement connu, IEL Exploitation 64 s’engage à proposer en mairie l’affichage 
d’une note d’information concernant ce tracé. Les personnes intéressées pourront ainsi consulter ces 
informations durant les 3 mois suivants l’obtention du permis de construire.  

Sur la consommation d’espace :  

Le site d’implantation est un espace dégradé qui n’a pas de vocation agricole et qui n’est pas inscrit 
dans un plan de gestion forestière. Cependant, il est non artificialisé et a aujourd’hui une vocation 
naturelle même si le PLUi de Dinan Agglomération le classait en zone urbanisable à vocation de 
loisirs. Il constitue un réservoir de biodiversité et la démarche Éviter, Réduire, Compenser (ERC) 
appliquée au projet permet de diminuer significativement les impacts.  

Néanmoins, avec le développement de l’agrivoltaïsme, l’intégration au parc photovoltaïque d’un 
projet de pâturage (ovin, avicole par exemple) ou autre (apiculture) ont-ils été évoqué au cours des 
études ? Est-il possible d’intégrer cette réflexion pendant les trente ans d’exploitation ?  

La Zone d’Implantation Potentielle du projet photovoltaïque d’Aucaleuc a été l’objet de projets 
différents au cours des dernières années. Le site était occupé depuis 1931 par un camp militaire, dit « 
Camp d’Aucaleuc ». Les activités de défense se sont éteintes au début des années 2000. Les traces de 
cette occupation sont visibles encore aujourd’hui, sur le secteur Est de la zone, plus ouvert. Un 
bâtiment qui accueillait des activités de tir (stand de tir) est encore présent au secteur Nord-Est.  

Par la suite, le site est resté en l’état, avant d’être envisagé comme un site propice à l’accueil d’activités 
de golf. Ainsi, des travées et le déboisement des zones concernées ont été menées sur certaines 
portions du site, notamment au Sud de de la ZIP, à proximité du domaine Bel-Air. Le non-respect d’un 
certains nombres d’obligations pour le bon déroulé des travaux a entraîné l’arrêt des travaux, par la 
suspension de l’autorisation d’exploiter le 22/11/2016 par la préfecture des Côtes d’Armor.  

L’agrivoltaïsme consiste à associer la production d’énergie renouvelable au sol, et une production 
agricole significative sur une même parcelle. L’insertion d’un volet agricole n’a pas été retenue pour 
plusieurs raisons :  

• -  Le site est un ancien camp militaire dont le sol a été remanié par la suite par les travaux du 
golf ; la faible quantité de terre arable restant ne permet pas d’entrevoir une exploitation 
agricole en culture.  

• -  La partie nord présente les plus forts enjeux environnementaux ; la mise en place d’un 
pâturage risque d’accroitre la pression sur les milieux naturels.  

Toutefois, l’éco pâturage pourra être mis en place sur la partie sud en concertation avec le Syndicat 
Mixte Cœur Emeraude. L’éco pâturage est la solution qui a été retenue notamment sur la centrale 
photovoltaïque de Bruz Pont-Péan (35). 
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Figure 12 : Extrait du Journal Ouest France, 11/10/2022  

Sur les mesures de suivi et la pérennité de la zone boisée nord :  

Le porteur de projet reste propriétaire de l’ensemble du site y compris de la partie nord sur laquelle 
est prévue une mise en valeur et une gestion par Cœur Émeraude et à terme par le Parc Naturel 
Régional vallée de la Rance Côte d’Émeraude. Ce maintien en zone verte est un point fort du projet 
pour les mesures de compensation.  

L’association Cœur Émeraude assure également les mesures de suivi nécessaires à la connaissance et 
au maintien de la biodiversité du site.  

La convention qui lie IEL à l’association Cœur Émeraude est d’une durée de 3 ans reconductible par 
tacite reconduction.  

Quelles dispositions sont prises pour assurer la pérennité des mesures de suivi et des espaces 
naturels ?  

Est-il envisagé à terme une maitrise publique du secteur nord compte tenu de sa vocation naturelle 
et récréative ?  

Réponse d’IEL Exploitation 64 :  

Deux raisons principales permettent de garantir la pérennité des mesures de préservation et de 
restauration de la biodiversité. 

En premier lieu, la centrale solaire du Camp d’Aucaleuc fera l’objet d’un arrêté de permis de construire 
délivré par le Préfet, ainsi que d’un arrêté de dérogation pour les habitats et espèces protégées. Au 
sein de ces arrêtés, il sera mentionné l’obligation pour IEL Exploitation 64, Maitre d’ouvrage et futur 
propriétaire du site, de respecter l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation présentées dans le dossier d’étude d’impact. Ces mesures pourront être rappelées en 
Annexe de l’arrêté de Permis de Construire. La réalisation de ces mesures fera l’objet de rapports de 
suivi et de contrôles des services de l’Etat tout au long de l’exploitation du site. Le respect de ces 
mesures est donc garanti sur le long terme.  
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En second lieu, il est important de préciser que le projet de valorisation du camp d’Aucaleuc a permis 
le classement de la zone nord en zone naturelle alors que celle-ci était préalablement actuellement 
destinée à une potentielle urbanisation sur la totalité (2AUt). Le caractère naturel de la zone sera 
préservé sur le long terme. Le classement en zone N interdira tout projet d’ampleur à vocation 
touristique. La déclaration de projet ayant emporté mise en compatibilité du PLUiH de Dinan 
Agglomération a fait l’objet d’une approbation en conseil communautaire le 11 septembre 2023.  

En tant que lieu privé, le Camp d’Aucaleuc est aujourd’hui inaccessible. Le projet de valorisation porté 
par IEL rendra la partie Nord du Camp (hors zone photovoltaïque) accessible au public. Pour renforcer 
cet accueil et donner les clés de lecture de ce projet de valorisation globale du Camp d’Aucaleuc, IEL 
prévoit d’adosser un projet d’interprétation à ce nouveau sentier. 

Figure 13 : Visuel du projet de valorisation du Camp d'Aucaleuc  
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Remis en mains propres le 24 octobre 2023 
 
 
 



 

 
 

 


